
ASSOCIATION DE CHASSE « LA BERNARDE »

STATUTS

ARTICLE 1er 

Entre les soussignes et ceux qui, par la suite, adhereront aux presents statuts, il est forme 
dans la commune d'UBRAYE, une association denommee : Societe de chasse de « La 
Bernarde », declaree a la Sous-prefecture de Castellane, le 30/07/1965 sous le 
n°W042000157.

ARTICLE 2 -

Cette association est constituee conformement a la loi du 1er juillet 1901 et sa duree est 
illimitee.

ARTICLE 3 -

Cette association a pour objet notamment : 

• L’exercice de la chasse par ses membres, 

• la detention de baux de chasse de la part des proprietaires terriens et autres, 

• le developpement du gibier, sa protection, 

• son repeuplement, son elevage la sauvegarde et la defense des milieux naturels, 

• la regulation des especes susceptibles de causer des dommages (ESOD), 

• le respect des obligations liees a la securite de la chasse et a l’evolution de sa 
reglementation, 

• notamment sur le plan de l’hygiene et de la securite alimentaire,la collaboration 
avec des partenaires exterieurs (agricole, environnement, collectivites...), 

• la formation cynegetique de ses membres, 

• la repression du braconnage, 

• la defense des interets de l’association et de ses membres, y compris par l’action 
en justice. 

ARTICLE 4 -

Le siege social est fixe a La mairie de la commune d'UBRAYE 04240. 

Il pourra etre transfere sur simple decision du bureau apres ratification par l’assemblee 
generale ordinaire. 

Le siege administratif est au domicile du president en exercice. L’annee sociale 
commence le 1er juillet pour se terminer le 30 juin de l’annee suivante.



ARTICLE 5 -

L’association est administree par un conseil d'administration de 11, ou 9 membres elus en 
assemblee generale pour trois ans, a la majorite des voix (a bulletin secret). 

Les membres sortants sont reeligibles. 

Pour etre eligible au conseil d'administration, le candidat doit justifier de trois annees de 
cotisations au jour de l’election. 

Le conseil d'administration est renouvele tous les ans par tiers, selon la repartition 
suivante. Pour 11 membres 4+4+3, pour 9 membres 3+3+3.

Tout membre ayant fait l’objet d’une sanction disciplinaire ne peut, en principe, faire partie 
du Conseil d’administration.

Toutefois, le conseil d'administration se reserve le droit d’examiner et d’accepter, a titre 
exceptionnel, la candidature d’un membre sanctionne, en fonction des circonstances et de
l’interet de l’association.

ARTICLE 6 -

Le conseil d'administration elit a la majorite des voix parmi ses membres un bureau (a 
bulletin secret) compose de : un president, un vice-president, un tresorier et un secretaire, 
dont les fonctions sont gratuites. 

ARTICLE 7 -

Le conseil d’administration se reunit aussi souvent que de besoin. La presence d’au moins
2/3 des membres est necessaire pour la validite des deliberations, qui sont prises a la 
majorite des membres presents. 

En cas de partage, la voix du president est preponderante. 

Tout membre du conseil d’administration qui aura ete absent a trois reunions consecutives
et en absence de motif, sera considere comme demissionnaire. 

Le conseil d’administration pourvoit a son remplacement par cooptation. Cette cooptation 
couvrira la duree du mandat restant du membre remplace. 

ARTICLE 8 -

Le president est le representant legal de l’association en toutes circonstances. Il 
represente l’association en justice et dans tous ses rapports avec les tiers. Il agit en justice
sur mandat du conseil d’administration auquel il fait rapport. 

En cas d’absence, d’empechement ou de demission, le vice-president le remplace d’office.
Dans le cas de demission du president, le vice-president convoque dans les quinze jours 
un conseil d’administration charge d’elire un nouveau president pour la duree du mandat 
qui restait a couvrir. Il en sera de meme pour les fonctions des autres membres du bureau.

ARTICLE 9 -

Le tresorier tient les comptes. Il est charge de la perception des cotisations et de la rentree
de toute somme due. Il elabore un projet de budget pour l’annee, redige le rapport 
financier annuel. Il paye les sommes pouvant etre dues. Apres l’assemblee generale, il 
transmet une copie de la comptabilite de la saison ecoulee a la mairie. 



ARTICLE 10 -

Le secretaire tient les registres des proces-verbaux, s’occupe des formalites 
administratives et de la correspondance. 

ARTICLE 11 -

Le bureau a tous pouvoirs pour administrer l’Association. Il etablit annuellement un projet 
de reglement interieur prevu a l’article 14 et le soumet au vote de l’assemblee generale 
pour approbation. Une copie sera remise a chaque adherent. 

Le reglement interieur est destine a fixer les divers points non prevus par les statuts et 
notamment ceux qui ont trait : 

• a l’administration interne de l’association, 

• aux droits et obligations des adherents, 

• aux sanctions statutaires, 

• aux pouvoirs et obligations des membres du Conseil d’Administration, 

• a l’organisation de l’exercice de la chasse, 

• aux mesures conservatrices pour la protection de la faune sauvage, 

• aux diverses cotisations de chacune des categories de membres, 

• et en general a toutes les mesures qui s’inscrivent dans l’objet de l’association. 

ARTICLE 12 -

L’assemblee generale se compose de tous les membres actifs de l’association ayant 
acquitte leur cotisation de membre au titre de l’annee en cours.

La representation est admise (un pouvoir maximum par membre actif). 

Elle se reunit une fois par an sur convocation du president. La convocation est portee a la 
connaissance des membres par voie d’affichage au siege de l’association au moins 21 
jours avant la date de la reunion, ou par envoi individuel (SMS, courriel ou courrier postal).

Une assemblee generale a caractere extraordinaire peut etre convoquee soit par le 
conseil d’administration, soit a la demande ecrite du quart des membres actifs des lors 
qu’ils sont a jour de leur cotisation annuelle. 

ARTICLE 13 -

Pour deliberer valablement, l’assemblee generale, tant ordinaire qu’extraordinaire, doit 
etre composee du quart, au moins, des membres actifs de l’association. 

Si ce quorum n’est pas atteint, une seconde assemblee sera convoquee. 

Cette seconde assemblee deliberera valablement quel que soit le nombre de membres 
actifs presents. Les decisions etant prises a la majorite.

Dans le cas d’egalite, la voix du president est preponderante.



ARTICLE 14 -

L’assemblee generale est presidee par le president du conseil d’administration ou, a 
defaut, par le vice president. 

Elle recoit, discute, arrete les comptes presentes par le tresorier et fixe le montant des 
differentes cotisations annuelles, qui ne sont pas remboursables. 

Elle delibere sur tous les interets de l’association et notamment sur les modifications des 
statuts et du reglement interieur. 

Les decisions d’assemblee generale, prises conformement aux presents statuts, obligent 
l’ensemble des membres, meme les absents. Elles sont transcrites sur un registre special.

ARTICLE 15 -

L’association se compose de membres actifs et membres de droit. Seuls les membres 
actifs et membre de droit composent l’assemblee generale. 

ARTICLE 16 

Sont membres actifs : 

• Les proprietaires ou locataires d'une residence, a la condition que celle-ci soit 
situee sur la commune d'UBRAYE, ainsi que leurs conjoints, ascendants et 
descendants, nes ou a naître, titulaires d’un permis de chasser dûment valide et 
ayant acquitte la cotisation annuelle de l'association. 

• Les proprietaires non resident qui ont fait apport de leurs droits de chasse par ecrit 
ainsi que leurs conjoints, ascendants et descendants, nes ou a naître, titulaires d’un
permis de chasser dûment valide et ayant acquitte la cotisation annuelle de 
l'association.  Sous reserve que la superficie soit d'au moins 5ha 

• les proprietaires non-chasseurs qui ont fait apport de leur droit de chasse et de 
destruction des animaux nuisibles a l’association sont dispenses de cotisation et ne 
sont pas tenus a la couverture d’un eventuel deficit de l’association. Ils ont voix 
consultative. 

• Les chasseurs qui n’entrent dans aucune des categories precitees peuvent solliciter
le statut de membre saisonnier(non proprietaire). La demande d’adhesion doit etre 
parrainee par un membre actif ou de droit. 

Le conseil d’administration statue souverainement sur ces demandes avant le 15 
août. Il n’est pas tenu de motiver un eventuel refus. Le nombre maximum de 
membres saisonniers autorises chaque annee est fixe par le bureau, en fonction 
des capacites d’accueil et de l’interet general de l’association. Les membres 
saisonniers s’acquittent d’une cotisation specifique, dont le montant est fixe 
annuellement par l’assemblee generale. Ils ne peuvent pretendre a aucun droit de 
vote ni de representation au sein de l’association.

Leur participation est strictement limitee a la pratique de la chasse, conformement 
aux statuts et au reglement interieur. 

Ils sont egalement tenus de participer a la vie associative et de contribuer aux 
manifestations organisees par l’association.

Le parrain assume la responsabilite morale du comportement du membre 
saisonnier. 



Sont membres de droit : 

• Les proprietaires de plus de 50ha non-chasseurs qui font apports de leurs droits de 
chasse a la societe par ecrit sont dispenses de cotisation.

ARTICLE 17 -

Pour etre admis au sein de la societe de chasse il faut : 

• etre age de 16 ans revolus 

• Jouir d'une parfaite honorabilite 

A compter de son adhesion a la societe, chaque membre de droits et actifs cedent 
automatiquement et integralement a cette derniere son droit de chasse sur les terrains 
dont il est proprietaire, indivisionnaire, usufruitier ou detenteur de droit de chasse, et ce 
pour toute la duree de son appartenance a la societe avec toutes les 

consequences( gardiennage, poursuites judiciaires et autres...) 

Cette cession est consentie sans reserve, afin de permettre a la societe d’organiser 
collectivement l’exercice du droit de chasse sur l’ensemble du territoire mis a sa 
disposition. 

Le membre s’interdit, pendant toute la duree de son adhesion, de ceder ou de conceder 
son droit de chasse a un tiers en dehors du cadre associatif, sauf autorisation expresse de
l’assemblee generale. 

En cas de demission, d’exclusion ou de non-renouvellement d’adhesion, la cession prend 
automatiquement fin a la date de cessation d’appartenance a la societe. 

ARTICLE 18 -

Chaque membre actif ou de droit peut avoir des  invites, a titre personnel. 

Les modalites pratiques de ces invitations (inscription, participation aux activites, respect 
des regles de l’association, etc.)  sont definies dans le reglement interieur. 

Le tarif applicable aux invitations ainsi que le nombre sont fixes chaque annee par 
l’Assemblee Generale.

Le bureau peut, si les circonstances l’exigent, limiter le nombre total annuel d’invitations 
afin de preserver le bon fonctionnement de l’association, compte tenu des capacites 
d’accueil et de l’interet general. 

Les invites ne disposent d’aucun droit de vote et doivent se conformer aux statuts ainsi 
qu’au reglement interieur de l’association durant leur presence. 

Le parrain assume la responsabilite morale du comportement du membre invite. 

ARTICLE 19 -

Perdent la qualite de membre actif : 

• ceux qui ont donne leur demission de l'association 

• ceux qui refusent le paiement de leur cotisation, 

• ceux dont le conseil d’administration a prononce la radiation, 

• ceux qui denoncent leur apport volontaire de droit de chasse et de destruction des 
especes susceptibles d’occasionner des dommages (ESOD). 



La radiation peut etre prononcee dans le cas d’infraction a l’un des articles des presents 
statuts, pour le non-respect d’un des articles du reglement interieur, des regles de securite
ou pour une infraction a la police de la chasse.

Toutefois, aucune sanction ou exclusion ou radiation ne pourra etre prononcee contre un 
membre sans qu’il ait ete informe de la decision, mis en mesure de s’expliquer et 
d’assurer sa defense de maniere contradictoire.

ARTICLE 20 -

Retrait du droit de chasse a l'association 

Tout titulaire d’un droit de chasse concede au sein de l’association peut y renoncer, sous 
reserve du respect des dispositions suivantes : 

1. Le retrait doit etre notifie par ecrit, par lettre recommandee avec accuse de 
reception, au President de l’association 21 jours avant l’ouverture de la periode 
annuelle de chasse. 

2. Le retrait du droit de chasse est total et indivisible. Il porte sur l’ensemble du droit 
concede et ne peut en aucun cas etre partiel, limite a une portion du territoire, a 
certaines periodes, ou a certaines especes. Toute declaration contraire sera 
reputee nulle et de nul effet. 

3. Lorsque le droit de chasse est detenu en indivision, le retrait ne peut intervenir 
qu’avec l’accord ecrit de l’ensemble des indivisionnaires 

4. Ce retrait est consenti pour une duree au moins egale a celle fixee par le plan de 
gestion cynegetique en vigueur, arrete par la Federation Departementale des Alpes 
de Haute-Provence. 

5. Le retrait est irrevocable pour toute la duree consideree. 

6. Le titulaire( ou les indivisionnaires) qui entend denoncer son retrait a l’expiration du 
terme doit en informer l’association avant l’echeance de la dite periode, faute de 
quoi celui-ci sera tacitement reconduit pour une duree identique. 

ARTICLE 21 -

Les ressources de l’association se composent notamment : 

• des cotisations diverses versees par ses membres, 

• des revenus du patrimoine, 

• des dons et legs qui peuvent lui etre faits, 

• des subventions qui pourraient lui etre attribuees, 

• des produits de manifestations qui pourraient etre organisees par l’association, 

• des indemnites et dommages et interets qui pourraient lui etre attribues, 

• de toutes autres ressources autorisees par les lois et reglements en vigueur. 

ARTICLE 22 -

Le montant des cotisations est fixe annuellement par l’assemblee generale. 

Les cotisations sont payees au moment de la delivrance de la carte de membre. La 
signature de la carte vaut recu et preuve du paiement de la cotisation.



ARTICLE 23 -

Un rappel ecrit des regles de securite inscrites dans le reglement interieur sera remis 
chaque annee aux membres actifs de l’association en meme temps que la carte 
d’adhesion et la verification de la validite du permis. 

A cette occasion, les membres signent le registre d’approbation de ces regles qu’ils 
s’engagent a respecter. Lors de chaque battue, l’ensemble des membres presents signe 
le registre de battue prevu a cet effet indiquant avoir pris connaissance des regles et 
s’engageant a les respecter. 

Le jour de leur invitation, les invites devront faire contrôler par le responsable de battue la 
validite de leurs permis et de leurs assurances avant tout depart a la chasse. Ils devront 
egalement signer le registre de securite une fois par saison.

ARTICLE 24 -

Pour l’organisation des battues, le president pourra deleguer certains de ses pouvoirs a la 
journee sur un document ecrit et signe par les interesses. 

Article 25 -

Attribution d’un carnet de battue 

Tous proprietaire ou detenteur d’un droit de chasse justifiant d’une superficie minimale de 
200 hectares d’un seul tenant et sans obstacle situes sur le territoire de la commune peut 
obtenir l’attribution d’un carnet de battue. 

A titre derogatoire, et sur demande motivee, le conseil d'administration peut accorder 
l’attribution d’un carnet de battue a un titulaire ne remplissant pas cette condition, si des 
considerations d’interet cynegetique, de gestion du territoire ou de bonne organisation des
battues le justifient. 

Le nombre de carnets de battue ouverts et autorises sur le territoire de l’association est 
fixe exclusivement par le conseil d'administration. Aucun adherent ou groupe d’adherents 
ne peut creer ou utiliser un carnet de battue en dehors de ceux valides par le  un conseil 
d'administration.

Toute infraction a cette regle pourra entraîner des sanctions disciplinaires prevues par le 
reglement interieur. 

ARTICLE 26 -

L’association sera affiliee a la Federation departementale des chasseurs des Alpes de 
Hautes Provence. 

ARTICLE 27 -

L’association se reserve la possibilite de se regrouper avec d’autres associations sous 
toutes les formes legales, ceci dans le but d’apporter une amelioration a la gestion de son 
objet ou de valoriser un patrimoine commun a plusieurs associations reunies au sein d’un 
groupement d’interet cynegetique, d’une unite de gestion territoriale ou d’une association 
intercommunale.



ARTICLE 28 -

La dissolution de l’association ne pourra etre decidee que par une assemblee generale 
extraordinaire convoquee a cet effet. Dans le cas de sa dissolution, l’assemblee designera
un commissaire qui sera charge de la liquidation des biens de l’association. Apres 
paiement des dettes et charges de l’association, l’actif sera verse soit a la Federation 
departementale des chasseurs des Alpes de Hautes Provence ou a une association ayant 
les memes objets ou a toute autre association.

A UBRAYE
Le 29 Decembre 2025

Le president 
Frederic CEPPODOMO

Le secretaire Le tresorier Le vice president

Thierry RIBERO Gregory LEGOFFE Norbert MICHEL

thierry ribero
    Le 29 Novembre 2025
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